
Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés
sont accessibles à tous

q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du
bâtiment et des services

q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux différentes situations  
de handicap

q

q

g Le personnel est sensibilisé.
C’est-à-dire que le personnel est informé
de la nécessité d’adapter son accueil
aux différentes personnes en situation de handicap.

g Une partie du personnel est formé.
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation
pour un accueil des différentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé. q

Matériel adapté

q oui   q nong Le matériel est entretenu et réparé

g Le personnel connait le matériel q oui   q non

Contact :

Consultation du registre public d’accessibilité :

q à l’accueil q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017

ÉCOLE DE LA DEUXIÈME CHANCE 78

LES MUREAUX

info.lmx@e2c78.fr

924 641 715 00033

8, rue Levassor, Z.I. des Garennes - 78130 Les Mureaux
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